FORMULAIRE D’ENGAGEMENT – CHAMPIONNAT INTERCERCLES


1. IDENTIFICATION DU CERCLE	
· Nom du Cercle : ______________________________________________________
· Numéro de Matricule : __________ 	Division actuelle : ___________

2. DÉCLARATION SUR L'HONNEUR & RÈGLE DE MONTÉE
Le Cercle certifie que la composition de l'équipe respecte la règle limitant l'alignement à un maximum de 2 athlètes masculins et 2 athlètes féminins de nationalité étrangère (hors exemptions prévues).
⚠️ CLAUSE DE MONTÉE : Conformément au règlement, tout cercle ne respectant pas strictement ces quotas (maximum 2H/2F de nationalité étrangère hors exceptions) se verra refuser l’accession à la Division Nationale, quels que soient ses résultats sportifs. Le club suivant au classement et en règle sera promu à sa place.

3. ATHLÈTES ÉTRANGERS SOUMIS AU QUOTA (Max 2H / 2F)
	
	NOM
	PRENOM
	GENRE (H/F)
	Nationalité
	Dossard
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4. ATHLÈTES ÉTRANGERS ASSIMILÉS (Hors quota - Justificatifs requis)
Joindre obligatoirement le certificat de résidence avec historique (min. 3 ans au 1er janvier).
	NOM
	PRENOM
	GENRE (H/F)
	Nationalité
	Dossard

	

	
	
	
	

	

	
	
	
	

	

	
	
	
	

	

	
	
	
	



CLAUSE DE PROTECTION DES DONNÉES (RGPD)
Les données à caractère personnel collectées via ce formulaire (nom, nationalité, historique de résidence) sont traitées exclusivement pour la vérification de l’éligibilité aux intercercles. Les justificatifs de résidence sont conservés durant la saison sportive en cours et supprimés à l'issue de celle-ci. L'athlète dispose d'un droit d'accès, de rectification et d'effacement de ses données auprès du secrétariat du club ou de la fédération.

Fait à : ______________________, le ____ / ____ / 2026
Le Président du Cercle							Le Secrétaire du Cercle
(Nom et Signature)								(Nom et Signature)

	Ligue Belge Francophone d’Athlétisme	
